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Grille d’Évaluation des Projets Sportifs – Bourse 
d’Accompagnement Fédéral 

Fédération d’Athlétisme de Polynésie Française (FAPF) 

 

Introduction 

Cette grille est destinée aux athlètes souhaitant soumettre une demande pour la Bourse 
d’Accompagnement Fédéral de la FAPF, dans le cadre de la préparation des Jeux du 
Pacifique 2027. Elle détaille les critères d’évaluation utilisés par la direction technique pour 
évaluer les projets sportifs soumis, conformément aux Articles 3, 9 et 13 du règlement de la 
bourse. Chaque critère est noté sur 10 points, avec une pondération reflétant son 
importance. Le score total maximal est de 100 points. 

 

Grille d’évaluation 
Critère Description Pondération 

1. Éligibilité administrative Vérification des documents requis : licence 
FAPF/FFA valide, RIB (ou RIB parental 
avec autorisation pour les mineurs), 
document Word soumis dans les délais. 

20% 

2. Performance sportive Atteinte du niveau de performance requis 
(IR1, N4, N3, N2, N1+ ou potentiel de 
médaille pour JP 2027), validée par les 
barèmes FFA (Annexe 1). 

25% 

3. Clarté et structure du 
projet 

Qualité de la présentation du document 
Word : lisibilité, organisation, inclusion des 
éléments requis (présentation de l’athlète, 
objectifs, plan d’utilisation de la bourse). 

20% 

4. Pertinence des objectifs 
sportifs 

Alignement des objectifs avec la préparation 
pour les JP 2027, réalisme et ambition des 
objectifs (ex. : amélioration des 
performances, participation à des 
compétitions clés). 

20% 

5. Conformité et faisabilité 
des dépenses 

Adéquation des dépenses proposées 
avec les catégories éligibles (Article 4) : 
déplacements, compléments alimentaires, 
équipements, soins, etc. 

Clarté du budget et réalisme des coûts. 

15% 

Total Score final (sur 100)  

TABLE 1 – Grille d’évaluation des projets sportifs 
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Instructions pour les athlètes 

— Soumission : Envoyez votre document Word et les pièces justificatives (licence, RIB, 

autorisation parentale si applicable) à dt@fapf.pf avant la date limite indiquée dans le 
calendrier (Article 12). 

— Contenu du projet : Suivez les directives de l’Article 13 pour structurer votre 
document (présentation, objectifs, utilisation de la bourse). 

— Évaluation : La direction technique évalue chaque critère sur 10 points. Le score final est 

calculé en appliquant les pondérations et en sommant les scores (score final = 
∑ 

(score 
× pondération)). 

— Retour : Vous recevrez une notification dans un délai de 3 jours ouvrables après 
soumission, conformément à l’Article 9. 

 

Recommandations pour maximiser votre score 

— Critère 1 : Vérifiez que tous les documents administratifs sont complets et soumis dans 
les délais. 

— Critère 2 : Fournissez des preuves claires de vos performances (résultats officiels, 
classements). 

— Critère 3 : Structurez votre document Word avec des sections claires (introduction, 
objectifs, budget) et utilisez un langage précis. 

— Critère 4 : Décrivez des objectifs mesurables (ex. : temps à atteindre, compétitions 
ciblées) et expliquez leur lien avec les JP 2027. 

— Critère 5 : Listez les dépenses avec des estimations de coûts réalistes et justifiez leur 
nécessité pour votre préparation. 

 

Contact 

Pour toute question concernant l’évaluation ou la soumission, contactez la FAPF : 

— Courriel : dt@fapf.pf 

— Téléphone : 89 45 32 73 

 

Annexe 1 : Barèmes de performance 

— Minimes :   https://www.athle.fr/asp.net/main.html/html.aspx?htmlid=104 

— Hommes :    https://www.athle.fr/asp.net/main.html/html.aspx?htmlid=105 

— Femmes :   https://www.athle.fr/asp.net/main.html/html.aspx?htmlid=106 
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